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L syndicalismeع et daصs le Rroche-Orient encore dans [en­
fance. D et de creation recente et son €voluvon, depuنs ue

breتل a pas ccore ateinr l'Euiم' ne d'annEes monre qu'iنgنا 
de 1ge adulte. Dكصa le pays sociaLتsصs de aا rEgion i eT devenu

.organisre &tatiaue; saphysionorie en a &rE fortement d&fora&eعن 
Dans les aur pays du Proche-Orient il ,ع en g&&ral, a

l'&uar cmbryonصaire, sufau Libدn il ه n'a ceيsE de coire depuنs
[ind&pendance du pays. D pr&sanعt a lhere actelle we @agde
repccublc Le. sydiclنse sتL anaط er, pدi le sydicلنsres
aعab, -celui qui se rapproche le plus des oresم itennationals
fxEes pعa l'Orgaنraton Lnuعraadonale du TravدiL

Mfaتs si on nc se coatente pas de conrempler la fagde ct si
l'on p&nEtre A l"intrieur, on constatc que les charct de l'&difce
manguent de solidit& et que la distibution interae de divers &l€­
mcnGs anucص dc logique ct de chcrence.

Cette incoherencc rclative provient du fait quc lc syndicalisme
&se, de la spontantitث t de LibEralح s u cimص er n€ daمدaكت ibا 

gtnErese d'une ireك de tawaillear command& par de chef im­
provis&, qui ont fit ptit pett leur erp&riencc.

On ne saurait rop louer, d'ةنلleurs, != curage cr la cousمat ce
de ces chefs qui, conte vent cE marts, ont po3& de fondations
soLiعd au mouvemcnt syndicl uq Iiت pcrcttront de s'&panouir
deصتi, A condition cepedant ue cerاines modifGatons de
structuurele miettemt c ureمص d'afonter l eigecrع -d laweirع

Daمs un pay qui s"induهriaلتse peu A pe et dont le pop­
larons provinعiale ne tardeant pas A aler erص unعe plتu grande.
protectan, loهiصagr tian pranعt dn sydicنتa t عarل ح tap
lgaf etع tous t كعلاء ماتلثد dns setmtعت phus ou M isم
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confusEmenc, la nEcessit¢ de coasoLide- les bases de leur syndica­
Lsme sur le plan nationدl. Les pagc qui suirent ont gour bu de
dElimiter les prohlE:es qui se posent concrEtemert er ce 5roposer
que!gues &lemenrs de solucion.

I. .u EغL PRoaع

Si l'on veu doter le Liban dune organisaDon syndicale
renouvelte, Gui corresponde a ses besoiصs eE qui puisse s'adaprer
a son €volution presente et trtture, il faut aroir hien prserte a
['esprit guele est la mission rue l'on cesire confer au sydicalisme
dans le cadrc de la ie natonale er compre Tenu de la strcture­
particuLiEre du pays. Essayons donc de prEciser gu=lgues idEes de
base.

Le syadicaLise doit, avanT uur, reprtenrer unc ferce, sinon -
son sterceتد est inutile. Cetre force doit veNir de la coh&sion de
la rasse des tavaنlleuns et des enrployeurs.

Il fauc donc que la masse soi ardirEe par le syndicliحme.
Deu mobies sont suscepUibles de proroquer ceعtr atuimance:

u mobileع d'ordre matEriel: la recherche de IintErEt particLier;
un mobile d'ordre plus spirirel: la recherche d'un id&al cormun,
qui dكna les pays dEmocradiqUes poUrait s'eprimer ainsi: la coDs­
rucUion d'une societE narionale paisible ou rEgnent la comprEhen­
sion munللc e, la bonne entente et l prosp&nirE.

En temues d'&conomie ccla peut se traduire: donner a chacun
le standard de vie sufsant auquel i a droir, par une tquitable
d cributionكت des rcvenus, librement conseate par les d&tenteurs de
La richessc.

Rour atteindre ce double but certaines conditons doivent &tre
rElثsEe dans la vie nationale, ou, si l'on veut, un cLimac favorable
doit tre iصstaurE. Dl £audrit, entre autres choses:

que I'Etar ne marque pدs seulemenT soa d&ir d'aider le
sydicaلنsme, qui كنهد pratigue u eص totale loyaut eT sincEite
dans ss rapporGs avec lui;

qu la sndicaListe aient cotتle confance les sصu daص les
aur;

gue le syتd clثsme s itم d'oriencadion strictement profes­
sionnعlle ;

fgonعلل ilirnss syndicaus soiet fon& de teه ue leو -
gu'م فلاs ier cpable de diriger leur sydiهiلa e da contte كص عل

;baleما pcaf de La vie siale gص e iا al erpecuantصa·دaت 
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que a rresorerie dcs sywdica U soitت sufsammenc approvi­
sionaEe pour soute>ir une actio? charitable valable e2 faveur des
5alari&.

٣  ي«

L'organisation acruele du syndicalisme libanais permet-eLe
d'avteindre les buts dEfnis plus haut?

Il ne semnble pas cT pour les raisons suivantes:
Les syndicaUs groupent environ l5 % des tavaiLeurs. ILs

soat donc depours de la force que donne la masse rassemblde
. .(40.000 sadigu&s}. .

Le syndicدLismne Libanais, en g&ntral, manque de coh&ion.
i 1es sydicars d'une mtme profession font pardie defEdEratonsصكiد 

sndicaلs dتferentes' suivant leur impاantation gtographigue. Les
fEd&rDons sonT souvent en opposiuion les unes pمa Fapport aux
aur6, par cemiple sur l plan ideologigue.

Le oppositons de pcrsones enrre dirigeanGs augmcncent
le dissensions.

Lكe synicats ont des r&orcries squeletUques; :s ne peu­
vent donc orgaصiser une acuion sodiale denvergure.

Pour ces difEreatEs raتsoas &ari لدs كعل، n'onc pكa la con­
fance qu'iو deaient da1عaكع Dion sydicale.

Ajouter A cc!a gue le syndicalتsae patonal esE cncore
insufsaصmenE orgدصis&, ce 'qu, par l af tن meme, dimنnue ['e6-
citE du syadicalisme ouvTier.

Eifn le syndicaLsme n'a pas arccint'les campagaes, laذعsant
sans d&fease la moit& des tavailleurs, cele qui a le phus basoi
d'aides.

 ام

 لا$

Reut-on taصsforae- ct amdliorer l syndicalisre Libanكنa sكمa 
bouleverser les structures acTueles?

C'est la une question dElicte. want د d'avarcer quelque solu­
ion غ posible il er idispensable d'esayer d'crprimer avec ،clartف 

les queUons la plus iporents gui se pscnt.
0 peut' grouper ce5 quetions autour de 'deجu sch&res

prndpau: . .
commet ratEchcr plus strictement le sydict a la pmo­

fasion af de Lmiter le chتصعe de dEvadon;
cmصent rafrerثr uremctعi tص le ?s dicatد

 ممر,



+]

II. LEs oPToxs.

.ndieat et brorirsion1. زل

AbRE t2 GE.قT Et 748

Le probleme du rattachemen la ذ profession soulEve dcs
probiEmes capiحu u. €t oblige a prendre ccrtaines oprions:

Va-٤-on racrac:er le syadicar au mEt:e3 coRgu comre s ­& ج
ciaLitE? La nomeaclarure oficieLe du B.I.T. comporte envحi or
6.000 de ces mEtiers et leur n6mbre ne fera qu'augrnter avcc 'e5
progrEs d la techniqae.

O bien va-٤-on le raTtacler a une cntirE professionneilc plus
complعc coume I'enrtreprise qui fait appel un خ nombre pls ou
oiصs gand de spEcialتstes dنمErenGs.

Ces entit& professionnelles peuvenE cLes-mEmes &rre- congues.
d'une fagon plus ou mص iصs largc, par cremple en secteurs profes­
sionncls, eu-aEmes plus ou moins astes suiwant l'Evolution de
[induمrialisadon.

i Le secreur professionnel dcs minoreries s'inrkgrant dansكتاء •
un secteur plus vaste des indusTries de laلنmentatioسn 

{ueLs criteres uDlتsea-t-on :pour definir le secreur profEssion­
nel auquel sera rartache le syadicat? -

Ce choi devra renir compte de La siration des serعt urs de
production ct de services du Liban. D ne poura pas non plus faire
absqaction de la dنsribution acrele des syadicaGs qui ne doit pas
&te complEtemcnt bouleversEc.

U neت fois choكisi les secteurs professioaneLs qui serviront de
basc au syadicats une auTe qucstioa se p0se:

Dكصa chague secteur professionnel doit-on admette un ou
plusieurs syadicars?

t faur-i admetrtre le blurdlimme syndicl au seinت utement dء 
d'une mee profession?

Ce plصعنلدru e peut lui-aere ±rre congu de dcux iagous:
Daصs w eم aeme profession, un sydicat par d Eictكت r&gional

(par cemple u parص Mloulafazat). Pluralنsme g6ograpHiquc.
Plدsتلaru e idelogique: Daصs ure peme professioa, daمs un

mEme Lieu plusieurs syadicaGs distncts le uns de aurre par la
MysUque de base de leun membres {democratigue, crtrثمنste de
drire u ه de gauchE).

it la fomule duع re pint d"iterrogadon: Si [oa choiد 
syodict ar'ecteurح profeقiounel, ae conwiet-il pas, a ouae, de
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١prEvoir une prorect:on spEciale en fzveur des metiers en tant
cue teLs?

Prenons un e.cmpe: les stesنpEciaL ة €!ectriciens qavailent en
f itة dans des usines appartenanr a des secteurs professionnels dنf­
fErenUs (mEtallurgie, ,ssage ت cirenteries, etc...}. Doit-on se con­
te-te- de deiendre lcurs interEts professioancs dans le cadre des
ecrepriscs par les sndicaG de secteurs professionnls u ه faur-i
irsUner un organisme de dEfEnse du mEtier d'&leccricien et
comment?

Eafn est-i opportun de prEvoir le rassemblement de plusieurs
syadicaG nadonaux de secteurs profess:onneLs, sous fore de fEd¢­
mations. Dفna [afrkcive suivant ques principes er sur quelles
bases doivent s'opcrer ces rssemblErenrs?

2. Rajaisrmmet  عaمثyni عك د
Dous dنsioدs plus haut que La force du syndicat venait prin­

cipalemeit du rsscmblerent ds maعse en sn seinDl a ع ­i &خ
deصmenc un moye tb simple d'op&-er ce rعsemblemcnt, c'est
de readre l'adhتمd on au sydicat obligatoire pour touT travaileur
salani& et pour tout employeur.

Faut-il adopter ceue m&thعda au:.Liban? QuGUan d'une
.ctree- importance-. Opمit n a predre.

Daصs u r&gimeم de libre adh&ion le succ&s du sadict T ك
dautanc plus grand quلأ 'rend plus de services aux salari&.

-si' dans un syndicar ou foncuionne une coopEraDvc de conصتك 
sommadon les adhErenTs payeront plus facilemenc leurs catisaDons
si 1a coop&rauive leur rcnd de reeكL services.

Dl faut cependant remarquer que le fonctioanement de ser­
wicGs sociaur eige souvent dcs mنses de fonds que lcs caisses syn­
dicalss sont icapables de fournir. Jusqu'ici on s'appuyait sr dcs
subvenons de iEuat Esr-il da inrErEt' كص لا du sydتcملتعme de
demدتin de cntnuer daصs la mEe ligne et de demandcr au

-anciEre accue au syadicaص de fت ouvemarment d'apporter une aع 
?U- aeكن OpDon imporuante.

U neت de fagons pour le syndiar d'augmenter son autoritE daصs
la profعة ion c'est de partciper actveent ementعI'&abli خ de
conreDons collectives de aا prfesion Comme a oiا aعre ais
syعd i le pouwoir de prendre TiiraDve, fut-i prEoir daصs
lacenir an sei meme du sydiتlc e da oعiصدgr es recounكu 
ofcعللee e dont la ionهتعع sarait d prtpareع et de conعlure
de caventious cllecdiwes?
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De mEme ea ce qui concerne les confits collcctif entre parons
ec salaries, le syndicat augmenrera son audience daNs l'opinion

ubligue dans la mesure o il n'apparitra ps seulemesT cormeح 
1n fomentaTeur de grEves mدis aussi comre un interlocureur va­
lable capablc d'apporter des soludons positves, prenant en con­
sidcration les divers facteurs conomiques ث et sociaux.

LA encore la prEsence d'un organis=e syndical competenE
pour ttudier et proposer ds solutions paciNgues et posiuives ren­
{orcerair gandement la position du syadicaLisme dans son ensembie.

lfais .oi placer ce٤ organisme dans la nouvele organisadon?

 ب
 ج ه

NVous voudrions maintenanc essayer de proposcr quelgues
r€ponses valables au quGstions que nous venons de poser.

Nous avons coRscience que ces rEpopses ne sont pas parfaites,
eles ne rolvent pas coutes les difcult&s. ELes teatent cependant
de tpnir compre de la mnencaلitE, des sTucnres prtsentes et de
l'&oludon du Liban. Elles pourront aider a la reBeon.

III. SotUToxs AvAcEEs.

En respectanr Iordre des questions prccEdemment adopt&, les
forules suiantes nous paraissenr mieu sadaprer aux egerces
Libanaises.

1. atعS ndvؤ et profession.
ConsUtuer des sctcurs professionneL conprenanr chacunه( 

un ndrat nمtioمl d laع profassion dont l'orgaaنsme directeur rEi­
derait a Beyrouth.

Pourguoi eع ehoعi .

Parce que le secteur profEssiopncl et le miلie nanurel de vie
du tawailler. C'est au sein de entreprise du secteur prfEsionnel
٩ue se posent concrEtemcnt les probl&mes courants d Laع wie de
tauil et cest en tenanc compte du conTerce oi se d&roule cette
vعi de tawدil que l'on risgue de rrouver le soluDons le mcileures
aتu problEmes qui se posent

L'uصict& du sydicat de secteur profasionnel pour tut le
Pay peaet de mie d&fendre le inttets de la profrion en
rثصiكsant tكu le €eent dyaصigues de viللe et da provnce
e un sel oهiصagr e dont l'autonit marle era د icontestable.

. aي

 ته

 ج.
٩كج

 مر

٠ نة
 به· د«عر

،،



٢gy٤L srعUديLc ?»5lة 

٤

La difcultE la phus grandc que prtsente ce systEme consiste
dans La dELieiradcA judicieuse de secteurs professionnels. Celle-ci
doit dabord tenir compte de la sitacioa concrEte des proiessiohs
au Liban. De plus, Ies divers secteurs doivear, autan que possible,
s'&quiلibrer en ce qui concerne la asse ص des tauaillers qu'is
englobent.

Enfn le nombre des secteurs doit Etre relativemenc LimiE,
- pour &viter l'eparpillement du syadicalisae et son afaibLissement.

C'est doac une queton qui demandera a re murement  -كنه أم
cutEe' entre le gouvemaement et !e fEderatioas syndicales de paroNs 2

·e٤ de &alari&s. • ٤.
 )ةDa فم عh 'عدوهsyمdنc دt لج«مؤهب عهseere عا مr«e عo ,اءته]

creer u eص rccton sndعv alع par mhafacat. • ،
Cette section syidicale de muطتfazar pouma englober ele-

mEme de sour-scctins soit par antreprises soit par rerters r&gioجسuR {
rertraius (par cemple les cدعas).

Il iporte, en efet, que le syadicat naDional garde un contacT
ecroit et coasUanr avec lكe tavailleurs; i ne peut le fire que s'i
posstde de organes A lintغrieur des erreprkses et dans le difE­
rents rtgions du pays. lc sections et les sous-sectoدs seront lG
antcnc qui assurerOnt le contacكt .

?s ceTte formuleص Gue deviet le pluralismesydical.daة( 
Sur le plan gogmaphique i ciste en fait maتs i est cعlu sr

le plصa idcologigue. Rouruoi cette crcluقion?
Paree que daصs le pays europens. oi i eiste, le pluralisme

syadical est bas sur les difErence d'ideologics politgues, sociales •
et rcLigieuses. Il serble towt a fait inopporqn d"inserer daصs le
syndiclisme Lbكتaصa ces divisions idEologiques cnrrc syadicats. Il
y a tellemenc de diversit et de cause dc d visionsت ct doppositoكn 
au Liban que l'on doit ea pr&erver le syadiاlتse pour ne pتد 
I'aهقibعil .

C'est das le sein meme des syndicaGs et coRit&s sydicux
que pourront s'e.primer les d versesث tendances sans rompre l'uصiغt .

4) D doit y avoir sembleHentعw raه des sdicacs de secteurs
5rofsionAeLs lleكch&'] خ nadonale. D semble e eer n&cesعaire

geع a solidaritE de la profession, wne solidaritE plus laذاع ا ue par dو 
puنععe s'erprimer: celle du monde du taail A litErieur de la
coanuصautE nationهle.

Ce raعemblecnT peut se rEaliser de deur fgons:
soit s Laمuك forme d'une CafEd&raton Gn&ale du Tra­

,.eple d'unع doat le comitE directeur seait comp, par e٢هتل
d€legu€ par syndict d secteurع لتدمثaد profaionnel;٠  ا

1
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soit sous la fore de plusieurs Fdderatnnق rEunics elles­
mEmes en une ConfedEration 2ationale.

De ces deux fommules la secorde parait la piuق &quilibre;
elle aumait notre prcfErence. Pourquoi?

Parce qu'elle &vite d'avoir un Erorre comitE coni&dErl de
readrait witeم ح ic diffc:le a rener, cuد membres qui ser6050 خ

l'aلlure du veitable parlcmen٤ eE risquerait de coubler la ٢:e
poاitique. En outrE, parce quc cette formule parait plus souple.
En efec:

Si le rssemblcment dcs syTdicaGs nauionau de secteUrs
professionneLs en fEderacioNs s'opEre sur le critغre dune ct&gorie
professionnelc plus waste dont les conditons de vie sont voisires,
les comit& fEdErau qui les dirigeront agiront comme de nouveaux
inem&diaire enrre la profession e٤ la naton, donc lutلitd pourrد 
€rre grande.

Si [e rasscrblerent de ces syndicrs en fEdErations est
laiss& a leur Libre choix, ce qui correspondrait rieux a la mentalitE
du pays, il se fea sclon des aكnit& soit professionneles soit idEo­
logiiue. On rer&ierait un peu aiصi absence'] خ de pluraLنsme
syد dلصت Daurre part unع telle formulc faciliterait, et c'est impor­

ri. acnellesص auxr fomules de l'aveك sage des fEdemationع an, le paب 
semble pas nEccssairc de complEter cette sTruCTIreع n[ه( 

syجndiule par la creation d'organنsrG A caractEre syadical pour la
dكfeكn e dws mEtiers propremenc dits (travailleurs du bois, du fer,
eUc...). Irposer de tEاs orgaمنsas, gui pouraient &rre aلu tpli&s

• par cenuainG, aitنعa ourdل considerablement l'appareil syتd cal et
seRaic de nanre A creer de fortes tensions A l'inrEعir ur mEme du
moade du tawail.

PeucEre pourait-on cependant prEvoir des comصissions
techصiaues de mEtiers, dot l'objet serait surictement LثmitE par La
loi au doaaine de la technique et qui pouaient mEme avoir un
caraعtغre terporaire; le temaps de r&glcr des problEmes pos& par
ladaptaton du pays au technique modemnes.

2. Rrerremnt d .a4 عdi د
a LibertEا ote avis i faut rester Bdile au prindpe deه8 د( 

syadicle. Bien que lidee de redre oblgatoire l'aflنaron ay sy­
dicat tente cerاis mنلitants qui veulent fire du sdiaلنme un
vEitable mouveصet de seعaه il nc es bleص pas opporun d'adop­
Ter wn rtgime aussi auصمt ritaire. Pourguoi?

Prce qu'ue tElle foruule aT cntraiie A la cnception
dاncratgue .anab eعتiا .
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Parce qu'elle ne respecre paك assez la personnalit du
tr٢ailleur.

.Renforceanent des servies soeiauyة( 
La [ibert& d'adh&sion au syndicat n'exclut pدs la possibilite

d'ure cerTaine pression morle idirecte sur le rarailleur e dans
son intEr&t. ' •

euc !galerenc faire depeadre le beneFce de cerTainsح i on.كصنلا 
services soc:aux dc la quaLite de syndiau: bourses d'&rudes pour
lcs enfants- colonies dc vacances - adrission au cours de for­
mation ou de perfectiqnnerent professionnEl !jeunes er adultes) -
secours spEciaux donn&s par des munuelle benEfce de tariGق 
spEciaux dans des cooperatve de consomuaton.

lfEme la..Caكi se Nationale de S&curitE Sociale pourcait Tre
solicite de n'accorder le b&Efice de ses serices sociauI qu'au
scكلu sadiquGs. Ces servicG sociaux vcaant coaplEte les presra­
vions ltgدles de sEcuritE sociale.

) Conveations collectives.
onaur deاتد a scucTIre syndicale basEe sur le sydictsا 

secTers profEssionnels faciliter la conclusion.de convedoas col­
lectives. Parcant de seccions syndicles rخgiلaدم es ou meme de
secDions d'etrcprises les convedons de portEe retrcite pourronT
faclement erre argia ك grace a la cob6ion du syadicat natoدقl
e٤ eLes s'irposeront faciement aux employeurs ec a lErac grace

ce syndictج aucoritE 'donc jouiذ 'ا 
L.y aura ,ieuا cependanr, d'appoعtr r quelques modifcations

a aا loi sur les coavetons colعctive si l'on veut qu'eLe s'adapre
aمu nouwells smucture.

.Cnirs colecdfه( 
2[Emc concluحion en ce qui rgarde le counits colecDf. Dمs

ce domaتne la pمir cipale revedication dG sydicar et actuelle­
meE dobteir u eم plus granعd LibertE e ce qui conccme l
posibiit&s de gr&es. -

Les procEdures de conكiliaDon et d'arbiaage pouraie trre
&a nagص D fuc cepadarc reanqucr gue tout confit €laصanr

e عeraiti -حت&ص secton rtionaleص s uمت enrepnse ou d'صعuعمته 
&tnaDonal de secteur. L'autritصث syadع ment pris e charge par lع 

d ntم cعlu-c jouira pcraetta Le phus souvet d'&iter le reooلاru 
A La greve. Bn efer d stucure كمم عمه bie breتلثu ك oi ­ dمن Lع
logue ere sلمri& ploye er gouveaeet pouma s'&tablir
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aisEment dans un ciimat de comaprEhension muTuelle des intErets
de chacun er de l'intErt gcrEral, le recoun a la grEve deviendra

.rareق raisemblablement de plus en plu؟ 
En r&sumE lorgaaisation sndicule que nous proposons ici

appamit comme unc smructure l&galc auN lignes bien defnies dans
laquelle wiendront s'insc-er !es hommes par Ie moyen d'Elections
Iibres au sein de comit& sydicaux qui seront rcsponsables de la

.ant€ sociale de la rarionة 

PosrTto DE 1'ErAT.

-SilEuat ab acceptaitصaكنi ا de-rEaLiserue-reforme du sytdi­
calisme dans le ses dc ce qui a €r¢ propos€ ci-dessus, i lui sظrit
ce modifer une 'dعi aine D'articlcs du Code du Travail. Par contre
R'&laboration des rEglcments d'appLicacion serait evidemmenT pl  uك
!aborieuse.

?acceptemait-ilق Euac Lbanai['كنتا 
Si ['on se rEfEre A I'atcitudc du gouvememenr libدصais en face

du problEme sydicلد dans les vingt deriEres annEes, on coasrate
les deu tendanccs constantes suivantes:

.pprabacon du mouvemenE syndicalء 
Contrdle asse rigoureux des actiwit& sydical.
l 'approbationم du syndicalisre, leك et dans les tertes er dكصد 

les firs:
Les trter. Le Code du Travةتl a ندو donn4 exنstence ofeiele

cs associauions profesionneles et le2 reglements d'applicationخ 
gui en asurent leEcution.

Lعrfaiمث . L'exsrcnce de plus de ll5 syadicats ouvriers et d'un
pcu plus encore de sndicars de pedU patrons. Les subventions
gue i'Euat verse reثلug tremEnt aux fEd&rations sydicale.

Le cont5ا , lتu , se maصifeste:
d'abord par une ceraine nicadonاث de la ibert syndicale

puisque le sydicat ae peut cister que s'لآ a obteu lautotisation
du gouveraement;

nistee duن ctnts du mغ suite par la pr&cnce de reprء 
Taتaw l au g&n&rales &وscmbl ع كة du syadict ainكi que par le
coatole de .syndicle ككتب

Etnt dann& cete politique syadirle taditoanكllع, i<طص le
qu Euac ع لا e م pourrait rre ة d&fawonable A de tكlle rtfome. Cele

 د،
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T proposEe ic:, confrae, ea efet, la volontE de 1'Ecar d'aiderت عuو 
le syndicalisme en lui assuranc ofcielemenT une place plتu gtande
e٤ plus scable dans la sTrucnure.de la, aation.

sme jouima d'uneنل iterieur d'un cadre lgal, le syadica'1د 
phus grande aisance, saتص pouvoir dEpasser cercaiaes Limites. La
disTibudon des subventions &taDques pourra continuer en s'inspi­
manT, peut-€tre, de critEres nouveaجu .

Le conrr5le de l'Erac ne sera pدs aط oاi pour autant soit quil
s nTienneص l'aucorisaiion prEalable pour les fbrmaUions dessecuioتaة 

et sous-sections, srveillant ainsi la prolifEration possible A la basc,
. soic qu'i maintienne un droit de regard sur les comprabilit&s des

divers syadicats et fEderatioدs.
Enfn ['Etat aura I'Enomme awanuage de disposer d'une stnc­

nure sydicale soLide qui lui peraerca de rEaLiser '&voludion pro­
gressiwe du monde du tavail en Evitanr le plus possible les confits
sciaux.

PosrTToN DEs FEDERTiO.S sT.0TcALعs.

}
،١

Une rtfoتr e importanعt du syndicaلisne libaحتs ne pourra
me des fEdcariois syadicalcsنص tre efeceuEe qu'avec l'accord unaث 

eنstartes. Le Liban, fdEle a 1'idel democradgue, a'imposera
jaكحص d'iع portantes mcsures au monde ouvTier sحعs avoir I'accord
de priacipe des inrEres&.

Dكية le cكa ou les tصsfomatious de base du sydicalisme
ouwierdans son eRsemble entaineraient le sabordagc des neuf
fEdeaDons existantes, elle n'auraient aucune chance d'&rre
acceptEs.

Il faudma donc passer du ir eص a cienم au rتige e nouvcau,
en conservant l cadres syndiعaux qui ont Bثit leurs preuve et e
opEant une redistribution des salani& eE de syadicaa l'itEricr خ
des nouveوعl f&d&rations.

Oa serit meme amenE, tds probablemet, A augmenter l&gE­
ement le nombre des fEdEmations pour pouvoir cglober touصt l
profesions.

De toutes fagons La rثfore eم sea pas couصode A realتser
tueLsع g, eteaصnم iRs de perxط de conخ lle ya se heurterعه ك 

dirigeans ydicauxة .
Cعpendant les chcf quنi prtidet aعuelleet aجu datinee

du sydصلثme Libanaتs dewaieT pouwoir comprdrEce que leur
apprte d pdtifع une reforue du gere de uq aث' llecع €t4 propee
plus hat:
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La cadre syndical solide sans Erre immuable puisque le
:.ombre et lagencement ds FEderations peutenE Ere mTodifEs.

Lne base professionnele stable et bien dELiriiitEE.
La possibilit€ de partciper d'une fagon plus acrive au

dE!'eloppemenT gEnEral du pays. Lتe chef naUionau: e fEdEraux
du moUvement sndical futr deront avoir la comp&tence et l'au­
coritE aEcessaires pour comprendre e e.gcnces de la vie Econn­
maique du pays pour y adapter lGs revendications syndicales-

- La perspecdve dune plus grande independance grace i
des fnances amEliorEes.

Le dEgagcaent de toute lre ideologique enre syndicaGs
puisque leurs perspectives seront strictement profEsionnelles.

La Liberatior de l'emprise possible de politiciens intEress&s
c-٣ le Bureau ConfEdErl poura &rre assez fort pour maintenir sa
Ligne sTiccerenT profEssionnelle et pour s'&lever au-dess des
parvis. Ces considEmations seront-كles assجe fortes pour a enerص

de dirigeanUs de fEEraros sur wn projet communغtن imصa!'ص 
de refome? Lavenir le dira.

Co.CLUSro•.

Ea pr&sentتnE, saصs auounc prttcndion, ce plan de rtfore du
sadiهنlac e Lbanaكi , note but est urtout de f ireة rEDdhir les
resporsables l'inrErieur خ coame a letEier du syndiclنsme, sur
la n&cesitE de renouvعle r tout 1'apparei des aعsodiaDoدs profes­
sionnele fnج que ccLles-i pتكنu ent dan l'avenir promouvoir
[€volution du .pays et participer utilernent et acDivement a la
consrucEon de stuctres nouvelles.

2Yous n'avons parlE ici que des sydicats groupanr les salari&s,
mدنs la rtfome stع auكsi urgcnre en ce qui concerne les syadicats
patonaux dont la situation et encore pls chaotque que celle
des sydicaGs ouvriers.

En artendant que Ie gouvemaement ait au تنه point sa r&orme
syndicale, certنثncs ereurs doivenc &rre Evitees qتu la rendraient
plus d eلنicل a rثaلتser,

Ramai le fautes conصises ces demnieres aصnte, unc de plus
lourde de consEuence et la prokfEarion des fedEarions syndi­
cلa a opcrEe sعna ntcesite et sans plan prEaلable. Cerre proLifEadon
auصise le et فدoعتd viت aهشiblic le mouveat au ieا deعl reforcer.

L'€parpileet de sydicr e de multple feكaضiaدs ne
peut &tre que le prelude de La f du wai ys diclد  مصدb عهن ة تك

6
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Cercains s'er rejouiraient peut-&tre. Mfais le monde de H­
vللنa eurs prend conscience. de plus ea plus de la necesit€ d'٤Et'م و.. ،. ع proreg€ par un syndicalisme forc et il e ح se laتssea pدs f irة 1d- : ٠٠ ،re uanلi comprendra oui esT soA veritable interEt. ٩

Ily a L un problEue grave dont la solution ne eutد  دaف
3rteadيe. I 6ur agiع wire. Le paبs doir choعنsi rجه ide  &وم م:امة

.ibaair de demaiو ا almm4 عتمي
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